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Bienvenue
Journée de lancement / entreprises formatrices

Charpentière - Charpentier CFC

Novembre - décembre 2013

DOCUMENTATION

§ Ordonnance
§ Plan de formation
§ Brochure «Nouvelle formation en 4 ans»
§ Brochure « CHARPENTIER»
§ Divers

SITE INTERNET
www. Frm-bois-romand.ch

HISTORIQUE

1987 Première demande commune SZV-
SSMC-FRM

2005 Demande de Holzbau Schweiz d’introduire 
une formation initiale en 2 ans avec AFP.

2009 Consultations sur la formation menant au 
CFC.

2010 Charpentier CFC en 4 ans, sans 
spécialisation.

LES PARTENAIRES IMPLIQUES
• Holzbau Schweiz
• Fédération Suisse romande des entreprises de 

menuiserie, ébénisterie et charpenterie (FRM)
• Secrétariat d’Etat à la formation, à la recherche 

et à l’innovation(SEFRI)
• Offices de la formation professionnelle (OSP / 

Offices cantonaux)
• Institut fédéral des hautes études en formation 

professionnelle (IFFP)

Réforme Charpentier CFC 2014

Phase 0 Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4 Phase 5 Phase 6

2009 2010 2011 2012 2013-2014 2014-2018 

• Règlements: 1969, 1983, 2003, 2014
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Situation de base
Ressources de personnel

Situation de l’emploi:
• 2‘000   entreprises
• 17‘000 employés
• 3‘000   apprentis
• Top 10 des choix de carrière
• Faible taux d’abandon
• Faible taux de maturité

Situation de base
Principes de la branche construction en bois

Dans le passé aujourd’hui et demain
§ 6 jours/ 50 heures par semaine CCT
§ Vacances? 5 semaines
§ Apprentissage 3 ans 4 ans
§ Matériaux bois Divers/Composites
§ Outils manuels Machines, DAO/CNC
§ Expérience (routine) Normes, règles, prescriptions, etc.

Marché et développement de la branche
dans le passé; constructions classiques

• Ossatures bois
• Colonnes
• Chassis en bois
• Collombage
• Préfabriqué

Marché et développement de la branche
Aujourd’hui et demain; Système et constructions d’éléments

• Les pièces seront 
multifonctionnels

• Les détails seront 
pour des éléments

• Transfert du travail du 
chantier à l’atelier

Marché et développement de la branche
Dans le passé; Efficacité énergétique

• Pas un sujet
• 30l mazout par m2 de surface habitable / an
• Premiers standards

30L

10L

3L
1L

1960 1970 1980 1990 2000                   2010

Marché et développement de la branche
Aujourd’hui et demain; Maisons passives / énergie positive

• De 3 à 1 litre pour les maisons à 
énergie positive

• Minergie
• Efficacité énergétique
• Conservation des ressources
• Energie grise
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AFP

CFC

CMCH

Connaissances

Durée

Maîtrise

Situation de base
L’environnement et les exigences

• Base de physique du bâtiment
• Assainissement des bâtiments et modernisation
• Formation des conducteurs de moyens de levage
• La santé et la sécurité au travail, accidents professionnels et 

non professionnels
• Préfabrications en atelier
• Matériaux de revêtement extérieurs
• Relation entre les secteurs de la fabrication et du bâtiment
• Niveau d’utilisation correct des instruments informatiques
• Equilibre entre les différentes compétences à acquérir
• Partenariat possible permettant la spécialisation de 

l’entreprise
• Technologie propre

Marché et développement de la branche
Nouveaux programmes

BASES JURIDIQUES
• Le plan de formation (PF) est édité par les Organisations 

du monde du travail (Ortra)

• L’ordonnance fédérale (Orfo) est éditée par le Secrétariat 
d’Etat à la formation, à la recherche et à l’innovation 
(SEFRI)

DUREE DE FORMATION

• 4 ans

• Pour les titulaires d'une attestation fédérale de 
formation professionnelle de praticien sur bois 
AFP, la 1ère année peut être prise en compte

• Transition Menuisier/Ebéniste à Charpentier

Avez-vous des 
questions 
jusqu’ici

???

QUE DEFINIT L’Orfo

1. Objet et  durée
2. Objectifs et exigences
3. Sécurité au travail
4. Part assumée par les différents lieux de formation
5. Plan de formation
6. Exigences posées aux prestataires de la formation initiale en 

entreprise
7. Dossiers de formation
8. Procédure de qualification
9. Certificat et titre
10. Entrée en vigueur
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PROFIL DE LA PROFESSION

Les charpentiers de niveau CFC maîtrisent notamment les activités 
suivantes et se distinguent par les comportements ci-après: 

A. Ils travaillent comme généralistes en entreprise, ainsi que dans le gros 
et le second-oeuvre et maîtrisent toutes les activités de la 
construction en bois;

B. Ils connaissent les exigences du bâtiment et des activités annexes et 
collaborent avec les autres artisans impliqués dans les projets de 
construction; 

C. ils possèdent une grande capacité de conceptualisation dans l’espace, 
font preuve d’habileté manuelle et manipulent les machines avec 
assurance.

OBJECTIFS ET EXIGENCES DU PLAN 
DE FORMATION

Les objectifs et les exigences sont présentés en 
terme de 

COMPETENCES OPERATIONNELLES

Compétences 
Opérationnelles

Compétences 
Professionnelles

Compétences 
Sociales et 

Personnelles

Compétences 
Méthodologiques

PLAN DE FORMATION DETAILS DU PLAN DE FORMATION

EXEMPLE
1

1.1

3 3

PLAN DE FORMATION

Domaine de Compétences 
Opérationnelles

Compétences Opérationnelles

Objectif Evaluateur

CIEEcole Entreprise

C6
Evaluer

C5
Synthétiser

C4
Analyser

C3
Appliquer

C2
Comprendre

C1
Connaître

Éc
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n 
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om
pl

ex
ité
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ECHELLE TAXONOMIQUE
C6

Evalutation

C5
Synthèse

C4
Analyse

C3
Application

C2
Compréhension

C1
Connaissance

Éc
he

lo
n 

de
 c

om
pl

ex
ité

Évaluer à partir de critères des informations et des faits.

Combiner certains éléments et les réunir en un tout ou esquisser une solution à un problème.

Combiner des faits entre eux, mettre en évidence les l iens entre certains éléments et 
comprendre le contexte.

Appliquer des informations à des faits propres dans diverses situations. 

Comprendre, expliquer, décrire et commenter des informations.

Restituer des informations mémorisées et s’y référer dans des situations similaires.

EXEMPLE

ORGANIGRAMME GROUPES DE TRAVAIL

• Centres interentreprises (CIE)
• 7 personnes (2 romands)

• Ecoles professionnelles
• 12 personnes (3 romands)

• Entreprises
• 8 personnes (1 romand)

• Procédure de qualification
• 6 personnes (3 romands)

TRANSITION DE LA FORMATION

Ù Ù Ù Ù Ù

Légende: * Examen de fin d'apprentissage

* Procédure de qualification

2018

3 ans apprentissage
1ère année 2ème année 3ème année*

1ère année 2ème année 3ème année*

2012 2013 2014 2015 2016 2017
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4 ans apprentissage 1ère année 2ème année 3ème année 4ème année*

SECURITE AU TRAVAIL, PROTECTION DE LA SANTE 
ET PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Art. 5 
Dès le début de la formation, les prestataires de la formation 
remettent, expliquent et font appliquer aux personnes en 
formation les directives et les recommandations en matière de 
sécurité au travail, de protection de la santé et de protection 
de l’environnement

COURS INTERENTREPRISES

C
ou

rs

Contenu / thèmes

D
ur

ée
 e

n 
jo

ur
s 

de
 8

 h
.

1e
r s

em
es

tr
e

2è
m

e 
se

m
es

tr
e

3è
m

e 
se

m
es

tr
e

4è
m

e 
se

m
es

tr
e

5è
m

e 
se

m
es

tr
e

6è
m

e 
se

m
es

tr
e

7è
m

e 
se

m
es

tr
e

8è
m

e 
se

m
es

tr
e

Préparation du travail
(taillage d'éléments structurels) 8
Préparation du travail
(sécurité au travail) 2
Préparation du travail
(moyens de production 1) 4
Préparation du travail
(moyens de transport et de levage) 5
Préparation du travail
(moyens de production 2) 8
Préfabrication d'éléments
Intégration de couches de protection et d'isolants 8
Pose de revêtements / sous-structures
Préfabrication d'éléments
Pose de produits préfabriqués (escalier) 4

4
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Édification de constructions en bois
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ECOLES PROFESSIONNELLES
Approfondissement du contenu existant
• Sécurité au travail (solution de branche N°43)
• Dangers liés à l’électricité
• Traitement des déchets
• Protection et préservation du bois
• Fabrication des portes et des grandes portes 

simples
• Système de fenêtres et d’obturation
• Revêtement de sol en bois (y.c. traitement de 

surface)

ECOLES PROFESSIONNELLES
Nouveaux contenus
• Histoire de la maison bois
• Esprit d’entreprise, structure des coûts
• Initiation à la DAO
• Machinage d’éléments en bois (CNC)
• Démontage d’éléments en bois
• Préparation du transport de marchandise (moyen de levage, 

sécurité)
• Technique de construction (planification)
• Planification et création de terrasse (préfabrication)
• Construction écologique (produits alternatifs)
• Systèmes énergétiques

ECOLES PROFESSIONNELLES
Domaines d'enseignement

1ère
année

2ème
année

3ème
année

4ème
année

TOTAL

Préparation des travaux 120 90 80 90 380
Taille d'éléments structurels
Edification de constructions en bois 60 50 50 70 230
Montage de structure en bois
Préfabrication d'éléments de construction
Intégration de couches protectrices et d'isolants
Pose de revêtements et montage de sous-construction
Pose de produits préfabriqués
Total des périodes d'enseignement
consacrées aux connaissances professionnelles 200 200 200 200 800
Enseignement de la culture générale 120 120 120 120 480
Sport 40 40 40 40 160
Total général des périodes d'enseignement 360 360 360 360 1440

20 60 70 40 190

EXIGENCES POSEES AUX PRESTATAIRES DE 
LA FORMATION INITIALE EN ENTREPRISE

• CFC avec 2 ans d'expérience dans le domaine de formation
• Qualifié avec 2 ans d'expérience dans le domaine de formation
• Profession apparentée justifiant des connaissances 

professionnelles et 3 ans d'expérience dans le domaine de 
formation

• Titulaire d'un titre correspondant de la formation professionnelle 
supérieure

• Titulaire d'un diplôme correspondant d'une haute école 
spécialisée et d’au moins 2 ans d'expérience dans le domaine de 
formation

NOMBRE MAX. DE PERSONNES EN 
FORMATION PAR ENTREPRISE

Une personne peut être formée dans une entreprise si:
• un formateur qualifié à cette fin est occupé à 100%, ou
• deux formateurs qualifiés à cette fin sont occupés chacun au 

moins à 60%
• lorsqu’une personne entre dans sa dernière année de formation, 

une seconde personne peut commencer sa formation
• 1 personne supplémentaire peut être formée pour chaque 

professionnel occupé à 100%
• dans des cas particuliers, l’autorité cantonale peut autoriser une 

entreprise ayant formé plusieurs années des personnes avec 
succès à dépasser le nombre maximal de personnes en formation
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3.3. Préfabriquer des embrasures pour toitures et murs 
 (compétences opérationnelles) 

Les charpentières et les charpentiers sont aptes à fabriquer des embrasures simples 
pour toitures et murs.  

Compétences méthodologiques 
M1 Travail et solutions efficaces 
M2 Stratégies d’apprentissage 
M3 Intégration de l’interactivité 
M6 Intégration de la qualité 

 
Compétences sociales et personnelles 
SP1 Comportement responsable 
SP2 Apprentissage tout au long de la vie 
SP5 Soin dans le travail 
SP7 Esprit d’équipe et autonomie 
SP8 Protection de la santé 

 
École professionnelle 
Objectifs évaluateurs 

 
Entreprise 
Objectifs évaluateurs 

 
Cours interentreprises 
Objectifs évaluateurs 

 
3.3.1. Types d’exécution 
Ils abordent les différents 
types d’embrasures (pour 
toitures et parois). 
 
 (C2) 

 
3.3.1. Types d’exécution 
Ils fabriquent sur plan diffé-
rents types d’embrasures 
(pour toitures et parois). 
 
 (C3) 

 
3.3.1. Types d’exécution 
Ils fabriquent des pièces 
d’exercice de différents types 
d’embrasures selon les 
instructions (pour toitures et 
parois). (C3)

 
3.3.2. Plans d’atelier  
Ils établissent des plans 
d’atelier pour les différents 
types d’embrasures (pour 
toitures et parois). 
  

(C3) 

 
3.3.2. Plans d’atelier 
Ils réalisent des croquis et 
des plans d’atelier pour les 
différents types d’embra-
sures (pour toitures et 
parois). 
 (C3) 

 
3.3.2. Plans d’atelier 
Ils établissent des croquis 
pour différents types 
d’embrasures (pour toitures 
et parois). 
 
 (C3

 
3.3.3. Cotes 
Ils décrivent les cotes 
nécessaires aux différents 
types d’embrasures (pour 
toitures et parois). 
 (C2) 

 
3.3.3. Cotes 
Ils relèvent les cotes pour 
les différents types 
d’embrasures (pour toitures 
et parois). 
 (C3) 

 
 

 

DOSSIER DE FORMATION ET 
DOSSIERS DES PRESTATIONS

Art. 12 Entreprise formatrice 

1 La personne en formation constitue un dossier
de formation
2 Une fois par semestre, le formateur contrôle et
signe le dossier de formation.
3 Le formateur établit à la fin de chaque semestre
un rapport

• Le charpentier reste un 
généraliste

• Les exigences en entreprise 
sont pareilles

• Les documentations pour les 
formateurs en entreprises 
(analogues formation de PsB)

• Le plan de formation 
électronique

• La documentation 
d’apprentissage

• La documentation pour la 
formation professionnelle en 
entreprise

• Introduction au 1er cours interentreprise (CIE)
• Au minimum 40 thèmes, dont 10 sont des matières obligatoires 

définis au préalable
• École professionnelle pourra également soutenir
• Les thèmes remplis sont également pris en compte dans la 

préparation des entretiens professionnels
• Le formateur en entreprise contrôle le dossier de formation tous 

les mois
• Au moins une fois par semestre, les entrées sont traitées et 

enregistrées dans le dossier de formation
• Pour aider, une feuille de contrôle est intégrée
• La progression et l’exactitude des informations inscrites sera 

vérifiées par les CIE
• Le rapport de formation peut être électronique(solution web)

Entreprises: dossier de formation 
(apprentissage.doc)

• Sujets obligatoires:
Les matières obligatoires sont les sept domaines 
d'activités / zone de compétences inscrites dans le plan 
de formation:

1 Préparation des travaux
2 Taille d’éléments structurels
3 Préfabrication d’éléments de construction
4 Edification d’éléments en bois
5 Mise en œuvre de couches protectrices et d’isolants
6 Pose de revêtements et de sous-constructions
7 Pose de produits préfabriqués

Entreprises: dossier de formation 
(apprentissage.doc)

Masque de remplissage du dossier de 
formation à l’aide du logiciel informatique
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Masque de remplissage du dossier de 
formation à l’aide du logiciel informatique

Vue générale

Impression

• Les informations inscrites démontrant la formation sont à prendre très 
au sérieux et sont une valeur ajoutée à la formation initiale

• Lors de l’entretien professionnel, le dossier de formation pourra être 
utilisé comme base de discussion

• Le dossier de formation peut être utilisé comme une référence 
conformément à l'article 17a de l'ordonnance sur la formation 
professionnelle initiale.

Entreprises: dossier de formation 
(apprentissage.doc)

Vordachaufdopplung EFH Fam. Küng 
  4. LJ 
 
 
1. Auftrag 

Neubau EFH: Der Vordachsparren soll auf die Höhe der 
Aufschieblinge, resp. auf die Höhe der Dämmungs-Aufdopplungen 
angehoben werden. 
 
 

2. Planung 
Die Aufdopplung bei der Schwelle und Mittelpfette ist in der 
Regel nicht gleich hoch. Das Mass der Aufdopplung ergibt sich 
aus dem: 
 
Senkelobholz Sparren  (rot) 
Senkelmass Schalung  (blau) 
Kervensenkel Flugsparren (grün) 
 
Dies sofern Aufschiebling und Flugsparren die gleiche Dimension 
haben.  
Wenn nicht, muss die Differenz der Balkenhöhe im Senkel 
dazugerechnet respektive bei kleinerer Höhe abgezogen werden. 
 

  
3. Ausführung 

Die Aufdopplung kann aufgeleimt oder geschraubt werden. Sie 
kann auch im Rauminnern mit BS durchgehend verschraubt sein und 
ins Vordach auskragen. 

 
 
4. Kontrolle 

Trauf- und Ortlinie, Dachfläche. Verschraubung der Aufdopplung 
vor allem, wenn diese auskragend ist. 
Allen Anschlüssen der Luftdichtigkeitsschicht ist grosse 
Beachtung zu schenken. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Entreprises: dossier de formation 
(apprentissage.doc) PROCEDURES DE QUALIFICATION

Art. 17 
• Travail pratique  prescrit (TPP) d’une durée de 16 heures
• Connaissances professionnelles d’une durée de 4 heures
• Plan d’ouvrage d’une durée de 3 heures
• Culture générale, régie par l’ordonnance du SEFRI
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CONDITIONS DE REUSSITE
Art. 18 

• Travail pratique supérieur ou égal à 4.00
• Note globale supérieure ou égale à 4.00

Note d’expérience 
15% Travail pratique 

40%

Connaissances 
professionnelles 15%

Plans d’ouvrage 
10%

Culture générale 
20%

RESUME DE LA PONDERATION
a. Travail pratique 40%
b. Connaissances professionnelles 15%
c. Plans d’ouvrage 10%
d. Culture générale 20%
e. Note d’expérience 15%

La note d’expérience correspond à la moyenne des notes 
concernant:
a. L’enseignement des connaissances professionnelles
b. Les cours interentreprises

Entreprises: équipement minimal LE PASSE à LE FUTUR
Descriptif Charpentière-Charpentier formé Charpentière-Charpentier CFC

Durée 3 ans 4 ans

Nbre jours cours pratique 24 jours (cours d’introduction) 47 jours

Ecole professionnelle

(branches professionnelles et

générales, sport)

Processus de contrôle Examen de fin d’apprentissage (EFA) Procédure de qualification (P DQ)

Bases
Ordonnance sur la formation professionnelle

Plan de formation

Règlement (2002)

Plan d’apprentissage

1 440 leçons (1 jour par semaine)1 080 leçons (1 jour  par semaine)

LE PASSE à LE FUTUR
Travail pratique

    (TPP)

7 heures, Examen écrit et oral

l ’entretien technique est intégré

Plans d'ouvrage 3 heures, Examen écrit

a)  Travail pratique: 40 % a) Travail pratique: 40 %

b)  Connaissances professionnelles: 20 % b) Connaissances professionnelles: 15 %

- c) Plans d 'ouvrage: 10 %

c)  Connaissances générales: 20 % d) Connaissances générales: 20 %

e)  Notes d’expériences école prof .: 20 % e) Notes d ’expériences: 15 %

- a) Travail pratique (CIE)

b)  Connaissances professionnelles b) Connaissances professionnelles

Pondération

Notes d’expérience

16 heures, Examen avec contrôle des 
connaissances (PDQ)18 heures (EFA)

Connaissances professionnelles 4 heures, Examen écrit et entretien professionnel

Connaissances générales
Examen écrit selon l’ordonnance du SEFRI du 27 avril  2006 concernant les exigences minimales

realtives à la culture générale dans la formation professionnelle in itiale

ENTREE EN VIGUEUR
• L’ordonnance entre en vigueur au 1er janvier 2014

• La nouvelle formation débutera dès la rentrée 2014 (fin été)

• Les premiers examens fédéraux débuteront en 2018
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Responsable de Pilotage
2 représentants de la FRM
2 représentants de HBCH
3 représentants de l’IFFP

Commission développement et qualité (CDQ)

1 à 3 représentants de la FRM
3 à 5 représentants de HBCH
1 à 3 représentants du corps des enseignants spécialisés
1 à 3 représentants des cours interentreprises
1 représentant des employés
Au moins un représentant de la Confédération
Au moins un représentant des cantons

PLAN DE CARRIERE
Examen professionnel supérieur

Maître charpentière-charpentier
Chef-cheffe d'entreprise

Examen de diplôme
Bachelor of Science en technique du bois

Examen de diplôme
( branche technique du bois - construction en bois)

Technicienne-technicien diplômé ES

Examen professionnel
Contremaître charpentière-charpentier

Examen associatif
Chef d'équipe charpentière-charpentier

Certificat fédéral de capacité (CFC)
Charpentière-charpentier

Attestation fédérale professionnelle (AFP)
Praticienne-praticien sur bois

Praticien(ne) 
sur bois AFP

Formation initiale

Scolarité obligatoire

Formation dans une école 
pour contremaître

formation dans une école 
pour chefs d'équipe

Charpentier(ère) CFC

Plan de carrière

Formation spécialisée / technique
Formation en économie d'entreprise

maturité 
professionnelle 

(pendant la formation 
initiale ou à plein temps)

Formation de chef(fe) d'entreprise

Formation dans une 
haute école spécialisée

Formation 
dans une 

école 
technique

Formation de chef(fe) d'entreprise

MOYENS DE COMMICATION

La construction en bois a un bel avenir!

Photo: Corinne Cuendet / Lignum

Questions?

La FRM et le GRC vous 
remercient de votre attention

Nos jeunes ont besoin de vous!


